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I. Introduction 

l. L'objet du présent rapport est de permettre à l'Assemblée générale d'étudier 
corr~e l'a recommandé le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires dans son septième rapport 1/ sur le budget~prograw~e de l'exercice 
biennal 1980~1981, la question de la transformation en postes permanents des postes 
financés par des crédits ouverts pour du personnel temporaire du Centre des 
Nations Unies pour les établissements humains. Le Secrétaire général a déjà 
indiqué au paragraphe 19.4 du projet de budget-prcgramme pour l'exercice biennal 
1982-1983 qu'un rapport distinct serait établi pour la trente-sixième session de 
l'Assemblée sur cette iono compte tenu de l'expérience acquise jusqu'à cette 
date en ce qui concerne l'utilisation du personnel temporaire affecté dans les 
différentes régions par le Centre pour exécuter son programme de travail à l'échelon 
régional. 

2. Il est rappelé qu'à la suite de l 1 adoption de la résolution 34/229 par 
laquelle le Secrétaire général ait prié de prendre les dispositions requises 
pour dégager immédiatement les ressources nécessaires pour exécuter 9 à l'échelon 
régional le programme de travail du Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains, des crédits additionnels d'un montant de 140 000 dollars ont été ouverts 
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pour 1980 au titre du personnel temporaire afin d'affecter aux reglons d'Afrique 0 

d 1Asie et du Pacifique d'Asie occidentale et d'Amérique latine, huit s 
d'administrateur et quatre d'agent des services :sénéraux (un P~<4, un P·~3 
et un poste d'agent local pour chaque région). 

3. Par la suite, à la trente~cinquième session de l'Assemblée, le 
général a recommandé 2/ de transf,ormer ces postes temporaires en postes permanents. 
En examinant cette proposition, le. Comité consultatif a déclaré que les rensei~ 
gnements fournis par le Secrétaire général ne permettaient pas d'établir clairement 
la corrélation entre les attributions s'attachant aux postes permanents propo 
et aux effectifs dont disposent actuellement les commissions régionales. Le Comité 
consultatif a noté que situation était peut-être due en partie au manque 
d 7 ence pour ce qui st de 1 1 exécution du programme de travail du Centre à 
l'échelon régional, lacune qui essentiellement imputable au recrutement tardif 
(fin 1980) du personnel temporaire de la catégorie des administrateurs 3/. Dans 
ces conditions, le Comité a prématuré d'envisager de transformer en postes 
permanents les postes antérieurement financés par des crédits ouverts pour du 
personnel temporaire affecté à des tâches et, en conséquence, il a 
recommandé à 1 1Assemblée générale d'approuver l'ouverture d'un crédit de 
330 000 dollars pour 1981 pour continuer à finru1cer par des crédits ouverts pour 
du personnel temporaire les 12 postes affectés aux commissions régionales. A la 
lumière de l'expérience acquise, l'Assemblée générale pourrait examiner à sa trente~ 
sixième session la question de la transformation en postes permanents de ces postes 
actuellement financés par des crédits ouverts pour du personnel temporaire. Cette 
recommandation a été approuvée par l'Assemblée. 

4. Sept des huit postes temporaires d'administrateur ont pourvus entre 
novembre 1980 et février 1981 et le huiti au milieu de 1981. Ainsic à la fin 
de 1980 et en 1981, le Centre a acquis une expérience considérable en matière de 
redéploiement des effectifs et le Secrétaire général pense que cette expérience 
a fourni une base suffisante pour déterminer s'il ét,ait ou non nécessaire de 
transformer en postes permanents ces postes financ par des crédits ouverts 
pour du personnel temporaire. Ce qui a été fait jusqu'à cette date est analysé 
en détail ci après dans la partie II. 

5. A sa quatrième session 7 en mai 1981, la Commission des établissements humains 
par sa résolution 4/5, a prié le Secrétaire r,énéral de proposer à l'Assemblée 
générale lors de sa trente~sixième session que les postes approuvés pour 1981 au 
titre du personnel temporaire affecté aux régions soient transformés en postes 
permanents à compter de 1982 4/. De plus, elle a décidé afin d'exécuter inté .. 
gralement l'élément régional d~ programme de travail de la Cormnission de prier 
le Directeur exécutif de s'efforcer d'obtenir de l'Assemblée générale la transfor~ 
mation des 12 postes (huit postes d'administrateur et quatre postes d'agent local) 
affect aux régions en postes permanents financ au moyen du budget ordinaire, 
conformément à la résolution 3/7 et à la décision 3/16 adoptées par la Commission 

?/ A/C. 5/35/31 . 
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à sa troisième session 5/, en vue d'assurer que les ressources en question soient 
utilisées pour l'exécution de l'élément régional du programme de travail de la 
Commission et que le Centre soit responsable vis-à-·vis de la Commission de 
l'utilisation de ces ressources. 

6. La partie II décrit--lëS··a.ctivit~s du personnel du Centre affecté aux régions, 
y compris le travail accompli à la fin du premier semestre de 1981, les produits 
spécifiques escomptés à la fin de 1981, les activités et les produits proposés en 
1982·1983, et les liens existant entre ces activités et d'autres part, le programme 
de travail d'ensemble du Centre et les activités des corrmissions rérionales. En 
établissant cette partie, le Secrétaire général a tenu compte de la nécessité 
d:indiquer les liens entre les fonctions que devront accomplir les titulaires des 
postes permanents proposés et ceux des postes existants dans les commissions 
régionales et au Centre. Dans les cas où les produits des programmes seront 
utilisés aussi bien par le Centre que par les commissions régionales, le fait est 
précisé de façon que la nature des liens de coopération entre le Centr_e et les 
commissions régionales apparaisse pleinement. La partie III décrit les arrangements 
administratifs et techniques régissant la répartition des postes et la supervision 
du travail du personnel affecté dans les régions. Dans la partie IV on présente 
des conclusions et on recommande que les postes des intéressés aient un caractère 
permanent. L'annexe I indique la répartition proposée des mois de travail par 
sous-programme .pour les huit postës-d 1administrateur devant être affectés au 
programme de travail du Centre pour l:exercice biennal 1982-1983 6/, telle qu'elle 
a été approuvée par la Commission des établissements humains à sa--quatrième session 
tenue en mai 1981 7/, et examinée ultérieurement par le Comité du programme et de la 
coordination à sa vingt et unième session 8/, puis approuvée par le Conseil 
économique et social à sa seconde session ordinaire de 1981 9/. L'annexe II 
recapitule les ressources en personnel dont on espère que les commissions régionales 
disposeront en 1982-1983 pour réaliser leurs propres programmes de travail dans le 
domaine des établissements humains. 

2/ Voir la décision 4/18 de la Commission à sa quatrième session (A/36/0, 
annexe I. 

~/ HS/C/4/6. 

7/ A/36/8, annexe L décision 4/18. 

8_/ A/36/38. 

9/ E/1981/96 (partie III), par. 16, projet de décision II {1981/180): 
E/198Ï/C.3/SR.l6 et E/1981/107, par. 8, projet de résolution sur les établissements 
humains (1981/69), sect. A~ Coopération internationale dans le domaine des 
établissements humains (par. 3 et 4 du dispositif). 

i: . . 
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Politiques et straté:';ies des éte.blissements humains. 

7. Vobjectif du Centre ùans le domaine des politiques et stratéc;ies des 
6tablissP,nents humains est cle mettre au point et promouvoir des urocédures efficaces 
visant à identifier et à conceptualiser les questions touchant l~, politique des 
établissements hlli·Jains, ainsi gu 1 à formuler et ii appliquer des poli tiques nationales 
efficaces des ételllissements h1..1nains, y compris l'évaluation C::.e l'utilité et de la 
faisoJJilité des e1utres c&ïismes destinés à institutionnaliser la foTI'lulation et 
l' P.pplication él. 1 une poli tique des établissements hun.:dns en tant CJ.U 1 élénent des 
process·us nationatur. ù.e prise ùes décisions intéressant le cléveloppem.ent économique 
et socüü. 

8. Grô.ce aw~ travaux qui ont été nenés par le Centre des Nations Unies pour les 
établissements hunains au titre du sous-pror;ra.n:rr:'le 1 pendant 1 1 exercice biennal 
1900-l9Ül et au;c tnwaux qui sont prévus pour 1982-1983, d'importantes questions 
'"·e politique c;énérale ont été et seront cnalysées par la Comnission des établis
serJents humains, et ses conclusions et recor.nanC.ations continueront à être diffusées 
p::\r le Centre. De plus, on s'occupe actuellement de rassenbler des inforrüations 
sur les options existant en matière de politi(1ues nationales aux niveaux mondial 
et on al, et des directives prélil'linaires pour la formulation des poli tiques 
en Flatière d 1 établissenents hwnains seront éle.borées et diffusées vers la fin 
r~.e 1983. Des arranc;er1ents sont actuelle,.aent Llis sur pied pour la collecte, la 
classification et la diffusion des données sur les politiques nationales en la 
jjlatière, afin de fournir des éléHents pour 1' élaboration du Rapport mondial 

sur les établissePents hunains, des rapports biennatL"( de la Conmission 
Jes établissements humains consacrés aux activités internationales en matière 
d 1 établisse1<1ents hulîlains et d 1 autres rapports élaborés pour assister la Commission 
dens la fornulation de :;;>oli tiques l'lon di ales o 

9. Ainsi, un fonctionnaire du Centre affecté à la CESAP (au ler décembre 1980) 
poursuit des travaux sur 1 1 ;'iùentification des questions de poli tique réc;ionale;' 
au titre tl.e 1 1 élément de proe:;rru'TIJe 1.2, dont les résultats doivent être utilisés 
pour 1 'élaboration de politiques mondiales par la Commission des établissements 
hw~ains. Au 31 juillet l9Ül, ce fonctionnaire avait préparé un inventaire détaillé 
des questions devant être étudiées en :;;>rofondeur, et un rapport intérimaire avait 

rédic;é. De plus, un document connexe intitulé 11Directives générales pour la 
forrmlation des politiques et stratéc;ies nationales de développement des établis
sements humains;' a été Il était prévu que l'étude portant sur l'identi
fication des questions de politique rér;ionale serait achevée sous forrr.e de rapport 
à la fin de 1~81. 

10, Dans le cadre du programme cle travail du Centre pour 1982·1983, l 1autre 
fonctionnaire du Centre affecté à la CESAP devrait soumettre le rapport susmentionné 
sur l'identification des questions de politique régionale en matière d'établissements 
humains à un groupe d'experts lors d'une réunion qui doit être convoquée par la 
CESAP, et entreprendre une étude connexe sur l' ''élaboration de directives régionales 
sur le. formulation des politiques en matière d 1établissements huwains·') au titre de 

/ ... 
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1 'élément de proc;rrumne 1. 2 du prot:;ramme de tr~:wail du Centre. Ces directives 
seront élaborées sur la base des documents établis en 1980-1901 et des recomLnan
ùations ~u croupe d'experts, en tant que prototypes de directives 8ondiales qui 
pourront être utilisées dans d 1 autres réc;ions en développement. Les travaux du 
fonctionnaire du Centre affecté à la CESAP compléteraient, sans se confondre avec 
eux, les travaux de la CESJ\P au titre de 1 'éléL~.ent 1.1 de son sous-procramme 
en la matière pour 1 'exercice biennal 1982-1983 (planification~ politiques et 
stratécies en matière c1 1établisser.lents humains). 

B. Sous-pro[Çr~~e_?~ Planification des établissements humains 

11. Dans le domaine de la planification des établissements humains~ les activités 
du Centre ont pour objectif d'établir des méthodes, structures institutionnelles 
et procédures efficaces en matière d'établissements hamains, et d'en promouvoir 
l'utilisation. Dans certains pays, il n'y s. pratiquer-lent pas de planification 9 

quelle qu'elle soit, en ce qui concerne la fourniture des facilités et services 
nécessaires dans le domaine des établissenents humains, bien que la croissance 
totale rapide de la population et les ~i~rations urbaines et rurales pèsent d'un 
poids de plus en plus lourd sur les facilités et services limités existants. Dans 
d'autres pays en cléveloppement, des efforts considérables sont accomplis pour 
élaborer des prograr:unes de développeHent physique des établissements humains, mais 
cette planification s'effectue en dehors de la planification économique et sociale 
nationale de ces pays, et sans la participation des groupes co.'nraunautaires locaw~. 
De ce fait, la plupart des procçrarn:mes ainsi élaborés ne sont pas réalistes~ et 
ne sont donc pas appliqués. 

12. Pour faire face à cette situation, le Centre des Hations Unies pour les 
établissements humains poursuit, au niveau aondial, deux types principaux d'activités. 
Premièrement, pour inciter les gouvernements à prendre conscience des conséquences 
que sont susceptibles d'engendrer les tendances actuelles en la 1J.atière si elles 
ne sont corricées, le Centre collecte et analyse des données en ce qui concerne 
ces tendances, établit des rapports sur des problèmes spécifiques de développement 
des établissements humains et élabore son rapport quinquennal mondial sur les 
établissements humains. Deuxièmement. il formule des ëtirecti ves à 1 'intention des 
cliric;eants nationau.'!: et des documents techniques sur les méthodes de planification 
à 1 'intention des orc;anes nationaux de planification. 

13. Afin de fournir à ces travaux du Centre des apports provenant d'un laree 
éventeil de pays en développement, plusieurs fonctionnaires affectés par le Centre 
dans les diverses récions seront chargés des trois tâches suivantes au titre de 
l'élément 2.2 du programme de travail du Centre pour l'exercice biennal 1982-1983 : 

a) Une étude relative au caèl..re méthodologique de la planification en matière 
ù 1 établissements humains en .Ainérique latine; 

b) La formulation de directives pour la planification en matière d'établis
sements humains, en se fondant sur la situation existant dans ce domaine, en 
Asie occidentale; 

1 . .. 
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_ç) -· . L 'inté:::.:;ration de la planificntion physique à la planification économique 
et sociale ciârls la région de la CI:SAP. 

14. Les travaux effectués dans 1 'accomplissement de ces trois tâches compléteront 
les travau....'C menés pendant l'ezercice biennal 1900-1981~ qui sont décrits dans 
les paragraphes suivants. Les résultats cle ces travaux pourront être utilisés 
pour mener à bien les activités prévues au titre du proc;rawJae de travail à moyen 
terme· du Centre pour la période 1984 à 1989 ~ et pour élaborer des directives 
concernant la planification des systèmes d 1 établissements humains et des établis
senents individuels dans les réc;ions ac;ricoles et urbaines, en prenant notamment 
en considération les besoins en énerc;ie et la nécessité d'économiser l'énergie 
dans les réseaux de transport, les problèmes de 1 1 environnement, et la pl ani fi-

. cation nationale et locale en uatière de développement économique et social. 

15. L'étude nentionnée à l'alinéa a) du parac;raphe 13 ci-dessus porte.entre 
autres sur les questiOP? .liées à la réparti ti on spatiale de la population et 
-de .l'activité économique; elle est entreprise pour réponél.re aux r~cotrra.andations 
faites èn la matière par ln. Conférence des i'Iations Unies sur les établisser1ents 
humains qui s'est tenue en 1976 (HABITAT). Au 30 juin 1981, les fonctionnaires 
du Centre en poste en Amérique latine avaient étudié les facteurs fondamentaux 
à prendre en considération dans la planification des établissements humains ame 
ni veaux national et local, et 1' interdépendance de ces facteurs. On a éc;alement 
corJnencé 1 1 étude des expériences réalisées dans ce domaine dans certains pays 
et un projet de doctment sur les relations existru1t entre la planification 
économique c;énérale et la planification des établissenents humains a été élaboré 

. es.t. -actuelle:1ent passé en revue. 

16. Un projet révisé de rapport consacré à la r!léthodoloc;ie éloi t être achevé 
vers la fin élu mois d 1 octobre 1981. Afin d 1 être en rn.esure d'effectuer les 
enquêtes nécessaires au niveau local, on.n pris en considération la manière dont 
ont été entrepris les travamc de recherche sur le tèrrain en matière .de planifi::::
cation locale au Brésil, au Chili et au Pérou. Des enquêtes seront également 
menées afin d'identifier les besoins de la population en ce qui concerne les 
conditi_~ns de vie dans leur habit§!.t. 

17. L 1 étude susrùentionnée sur le cadre méthodolor;ique pour la planificaticn ,:;n 
matière d 1 établisseLlents humains en Amérique latine qui est effectuée par les 
fonctionnaires du Centre affectés dans différentes régions complète les séminaires 
et cours de fornation prévus dans le budc;et-programme pour l'exercice biennal 
198o-1931 de ln. Conmssion économique pour l'Ar:1érique latine au titre du sous
proc;rarnme 2 relatif à la planification des établissements hu.rnains. L'étude métho
dologique coii!Dlencée en 1981 devrait être terminée et publiée en 1982-1983. Cette 

. ~tude méthodologique, qui COl!1li1ence avec le projet élaboré en 1901, pourrait 
éc;alement être utilisée au titre de l' éléuent de proe;ramne 2.1 de la CEP AL pour 
l'exercice biennal 1982-1983 intitulé :~Cadre méthodoloc;ique pour la planification 
des établissements humains 11

• 

18. Ainsi qu'il est indiqué au parao;raphe 13 -dessus, les fonctionnaires du 
Centre a.f~ectés en Asie occidentale préparent actuellement de.s ét1,1des sur 17la 
·planification na:t.ionale et ré[.:;iom:ùe et les établisser.1ents humains 11 et critères 

1 ... 
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et aspects relatifs à 1 'environnenent;' cles··nrocéclures de Tüanification en natière 
d 1 établisse11ents hmuù.ns ;1

• A la fin Je juillet 1901 , les- fonctionnaires du Centre 
avaient notarnnent rasseElblé et analysé des données au:~ fins de ces études, qui 
doivent normaleuent être achevées d'ici la fin de 1931. Ces études traiteront de 
la préservation de 1 'héri ta::;e culturel dans les établissements hunains ~ de la 
planification nationale en matière d'établissements humains dans le conte::te de 
la planification du développement national~ et du développenent des moyens nationau;: 
de recherche en natière de lo~:;ement. Ces questions seront discutées lors de la 
réunion d'un ::;roupe cl.'experts ré[donau.:r prévue en 1932. Ces études, entreprises 
par le personnel du Centre, viennent compléter les travau.:c de la Cai~J.ission 
économique pour 1 1 Asie occidentale qui donnent la priori té à d 1 autres aspects de 
la planification des établisser,1ents huaains, à savoir la planification urbaine, la 
planification des établissements rurau.:c, 1 1 architecture et les natériau.:c de 
construction. En 1982-1933, le produit connexe doit être un rapport présentant 
des directives pour la planification sur la base de l'expérîëhèe"aèqüise"clàiis ce-· 
-dor.Iaine -en Asie o.ccident;ale .. Ce rapport devrait être examiné par un croupe d 1expl?rts 
récional et les résultats de cet exaliiën seraient incorporés à des directives de 
politique ~énérale au plall uondial. 

19. Au titre de 1 1élélilent de pro3rar1ille 2.2 du Centre, le personnel du Centre 
effectue actuellement une étude portant sur les critères, techniques et .··1écanisr1es 
relatifs à 1 1inté6ration de la planification physique dans la réc;ion de la CESAP) 
c'est-à-dire 1 1intéc;ration des aspects économiques, sociaux et J?hysiques de -la
planification en matière d'établissements humains. 'un premï"~r projet c.i.e r~pport 
sur cette étude devrait être ten~né vers la fin de 1981 et ce projet serait 
révisé en 1932 après avoir été exm1iné pru· d'autres fonctionnaires de l'OrGanisation 
des Nations Unies et par des experts ~ouvernementaux et non gouvernementaux. Ce 
rapport, s'inspirant des pratiques suivies dans la réGion de la CESAP, contribuera 
aux efforts déployés au niveau mondial pour promouvoir l'intégration de la plani
fication physique dans la planification économique et sociale. 

C. Sous -pro:-çra!!Jl1l~~ Bâtiments. infrastructure, équipeïrrents et services 

20. L'objectif du sous-proc;ramme du Centre relatif au:~ bâtinents, à l'infrastructure 
au.:c équiper11ents et aux services est d'apporter une aide aux couvernements dans la 
mise en place de politiques~ proc;rammes, institutions et 1;1écanismes financiers 
efficaces, permettant de doter les zones d'habitat des groupes sociaux à faible 
revenu da:t;lS les régions urbaines et rurales de bâtinents, infrastructure, 
équipenents et services adéquats. Afin de réaliser cet objectif, le Centre a -
entrepris diverses activités pour analyser la situation des pays en développement 
et diffuser les résulta:cs de cette analyse par le canal d'un réseau mondial 
d'information, ainsi que par la fourniture d'une assistance technique aux 
gouvernenents. Dans le programme de travail du Centre pour les e~::ercices biennaux 
1980-1981 et 1982-1983, ces activités cOlilprennent a) la collecte et 1 1 analyse 
de données sur l'évolution de la situation en matière de bâtiments, infrastructures 
et services et sur les politiques, programmes et techniques influant .sur cette 
situation; b) une assistance aux fins de la uobilisation, au niveau national, de 
ressources financières, natérielles et hurJaines par la création de cadres insti
tutionnels appropriés et c;râce à 1 1 amélioration des techniques de préinvestisse!'lent 

1 . .. 
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ct G.e préparation des projets, et des mesures visant à. cncoFra3er èles apports accru3 
de ressources financières extérieures~ c) l' éü·.boration ùe mesures d'assainissement 
cl.es taudis, des colonies de squatters et (les établisse!'l.ents ruraux; cl) l' identi
ficction et la l!:!Îse an point de Hatériaux et de techniques de constructions 
indit:;ènes et lles mesures visant à en promouvoir l'utilisation 9 en uettant l'accent 
sur la création d'emplois~ les économies de carburant et des autres ressources non 
renouvele.bles; e) l'élaboration et le. diffusion de normes et cle techniques 
appropriées peruettant de fournir une infrastructure et des services ~u1x zones 
d'habitat urbaines et rurales des c;roupes sociaux à failüe revenu~ f) la fornation 
de personnel local à la formulation des goli tiques et à 1 1 exécution des proe:ramnes 
aux niveaux national et local; et c;) les mesures destinées à promouvoÜ' la parti
cipation des groupes de population désavantagés aux nécanismes de prise c1es 
décisions et à la J.:Ùse en oeuvre des proc~rammes visant è. améliorer. leurs conditions 
de vie, et la création des conditions perc·1ettru1t une participation accrue de ces 
e:;roupes am~ activités du secteur intéc;ré de l 1 économie. 

21. Pour fournir les apports nécessaires aux activités nondiales SUSElentionnées 
dans des pays en développement très divers~ le personnel du Centre affecté dans les 
différentes réc;ions effectùe des travam: élans six dm1aines distincts des proe;raLll'les 
de travail d.u Centre pour 1980-19131 et 1982-1983. Ces efforts sont à la mesure 
elu sous-pro~~raL'li!le cians son ensemble~ qui est lui-m.ê:.-ne conforHe aux directives 
clc la Comnission des établissements humains selon lesquelles le Centre devrait 
accorder la plus haute priorité à ce sous-proc;ramme. 

22. Dans le caclre des travaux elu Centre relatifs aux orientations et aux propo
sitions d'action pour l'assainissement des taudis et des colonies de squatters, 
le personnel du Centre en poste dans la région de l'Asie et du Pacifique analyse 
et synthétise l 1e::périence cle cette région en matière de projets d'assainissement 
des taudis et des colonies de squatters~ de manière è. fournir une base à la formu
lation de clirectives en vue d'une action efficace visant à résoudre ce problème 
critique dans d 1autres régions. Un rapport sur les orientations ~énérales en 
natière d' assainisseaen·c des colonies de squatters sera établi sur lG. base d'une 
analyse des projets d 1 assainisseraent en cours ou déjà e~écutés. Ces directives 
seront testées dons des projets nouveaux ou en cours d'exécution, et les données 
ainsi obtenues seront utilisées pour formuler des propositions d 1 action au ni veau 
mondial en matière d'assainissement des colonies de squatters. Ces travaux ont 
débuté au milieu de l 1 ru~ée 1931, et l'on prévoit que vers la fin de l'année, un 
prer:ùer projet de directives et de propositions c1' action envisagées aura été mis 
au point. La C~SAP utilisera écalement les travaŒc du Centre mentionnés plus 
haut pour des sér:ùnaires de fon.<ation sur les différents aspects de l'assainissement 
social et physique des zones de peuplement narginales, au titre de son élément 
de proc;rarn:rne l. 3 pour l982-l9Ü3. 

23. Dans le ce.dre ües travaux du Centre relatifs aux ''méthodes novatrices pour 
permettre aux ménac;es vivant dans les taudis, les colonies Qe squatters et les 
établissements ruraux d 1 améliorer leurs conclitions d 'habitation' 1 ~ au mois de 
juillet l9Ül~ le personnel du Centre en poste à Addis !"beba avait mis au point le 
plan d'étude et rassemblé des données auprès des bibliothèques de la C:CA et du 
Centre ainsi que <l'autres institutions internationales? et avait présenté <les 
questionnaires au:: gouvernements; des renseic;nements cor-tplémentaires ont été fournis 
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l'évaluation des services publics offerts par les gouvernements aux résidents à 
faible revenu des zones urbaines et rurales d'Afrique. On examinera la et les 
modalités de 1 1 assistance fournie aux ménages pour 1 1 amélioration cle leurs candi tions 
d'habitation. Le Centre utilisera ces données pour établir une étude mondiale et 
formuler des propositions d 1 action pour 1 1 assainisseJ11ent des colonies cl.e s 
Le produit en sera un rapport technique sur les méthodes novatrices d 1 octroi d une 
assistance aux Fcénaces à faible revenu des zones urbaines et rurales qui servL·v 
d'apport réGional pour une action mondiale cl'Essainissement des colonies de squo,ttb .. 
Les résultats des travaux de 19130-1981 et du début de 1' année 19 seront ement 
utilisés pour u11 séminaire sur les poli tiques et les priorités en matière 
d'établissements humains, prévu par la CEA pour 1982. Ce travail du Centre viendra 
compléter celui effectué par la CEA dans le cadre de son élénent de progranme l. 2 
pour 1982-1983 9 sur la planification et la proc;rarmnation des établisseElents humains, 
et au titre de son élément de procraJ:IJI•le 2.2~ sur la participation de la population 
au développement des établissements humains. 

24. En 1982-1983, une étude complémentail~e sera menée par le personnel elu Centre 
en poste dans la région de la CESAP. Cette étude consistera en une évaluation des 
services publics offerts arne résidents à faible revenu des taudis~ des colonies 
de squatters et des établissements ruraux en Asie et dans le Pacifique, ninsi qtte des 
moyens d 1 assistance r,ùs à la portée de ces ménages pour l'amélioration de leurs 
conditions d'habitation. Sur la base c1e cette évaluation, un rapport sera établi 
sur les méthodes novatrices d'octroi d'une assistance aux ménages à faible revenu 
des régions urbaines et rurales, lequel sera utilisé par le siège du Centre pour 
élaborer une étude et formuler des propositions d'action au ni veau monc1ia.1. Ce 
travail du Centre sera également utilisé par la CESAP pour des séininaires de 
formation sur les différents aspects de l'assainissement social et physique des 
zones de peuplement marginales, au titre de son élément de progrrumne 1.3 pour 
1982-1983. 

25. A 1' oric;ine, il était prévu qu'en 1980-1981, l'un des fonctionnaires affectés 
par le Centre à la CEAO effectueraient une "étude, analyse et évaluation de 
l'influence et de l'efficacité du contrôle des loyers dans la ré(';ion de la CI!A0 11

• 

L'objectif était d'appuyer les travaux prévus par le Centre au titre de son élément 
de programme 3.2, r11ais on a c1écidé de reporter cette activité à l'exercice biennal 
1982-1983 et d'entreprendre des travaux plus urc;ents relatifs à la planification 
et aux aspects éconoraiques des politiques et stratégies en matière c1 1 établissements 
humains~ comme il a été décrit dans la section précédente concernant le sous~
programme 2. Le produit de cette étude sur le contrôle des loyers en 1982~1983 sera 
un rapport technique sur l'efficacité de ce contrôle, qui sera utilisé pour l' élabo~ 
ration de directives concernant les conditions d'habitation au niveau nondial. 
De plus, le Centre utilisera ces produits pour son rapport mondial sur les 
établissements humains. Ce travail sur le contrôle des loyers sera également 
utilisé par le personnel de la CEAO pour 1me série de publications destinées à 
la vente sur 0 les profils de pays en matière d 1 établissements humains ;1 

5 au titre 
de l'élément de proGramme 1.2 de la CEAO pour 1902-1983, intitulé aAnalyse de la 
situation en matière d'établissements hum.ains". 
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26. Au titre de l 1 élément de programme 3. 2 du programme de travail du Centre, le 
personnel affecté à la C:CPAL élabore actuellement un projet de directives pour 
l'utilisation de techniques appropriées (matériaux, méthodes et outils de 
construction) pour les colonies de squatters et les établissements ruraux. L'objectif 
est de dé3ontrer, en prenant l'Amérique latine co1ume étude de cas, que les 
techniques utilisées dans la conception et la construction des logements sont 
trop coûteuses pour la majeure partie de la population, conpte tenu des capacités 
d'investissement actuelles et prévisibles, et que les efforts de recherche et de 
développement devraient mettre l'accent sur les techniquË§ .~ir~nstancielles 
utilisées d@ê les ~colonies de squatters "et ·les· ·étabiisse!nents ruraux. Les travaux 
aêconplis-·au 30 juin 1981 comprenaient notrunment l'établissement d'un rapport 
intitulé 11Projet de néthode à employer pour la sélection et 1' application des 
techniques de construction appropriées, en ce qui concerne notamment les colonies de 
squatters et les établissements rurauxil ainsi que d'un projet de rapport sur la 
conservatic>xr·de ·l'énergie dans les établissements humains. 

27. Dans la seconde moitié de 1981, le personnel réunira des informations sur 
les diverses techniques de construction susceptibles d'être utilisées par les 
colonies de squatters et les établissements rurawc, et établira une version révisée 
du projet sur les techniques de construction appropriées. En 1982-1983, des études 
pourraient être effectuées afin de formuler des directives sur les méthodes d'utili
sation des techniques appropriées, qui seront décri tes dans un 11Manuel des techniques 
de construction appropriées à l'usage des colonies de squatters et des établissements 
ruraux11 ~ dont la diffusion est prévue pour 1983. Ce manuel servira au suivi et 
à l'évaluation des projets de démonstration, tant dans la région qu'à l'extérieur. 
Ce travail effectué par le personnel affecté à la CEPAL au titre de l'élément de 
programme 3.2 du Centre complète sans se confondre avec eux les produits prévus 
au titre de l'élément de programme 3.1 de la CEPAL, intit.uié 11Projets de démons
tration", au titre du sous-progra:wme 3 intitulé 11Bâtiments, infrastructures et 
services 11 du budget-proe;rarnme pour 1980-1981 ainsi que de l'élément de programme 3.1 
de la-GEPAL-pmxr- 1982-1983~ intitulé ~'Réseau régional concernant les techniques à 
utiliser dans le doL'laine des établissements humains". 

28. Au titre de l'élément de programme 3.2. le personnel affecté par le Centre 
à la CEA a examiné la situation des industries du bâtiment et des matériaux de 
construction en Afrique, et a prié les gouvernements et les organismes privés 
intéressés de la région ainsi que les ONG de rendre compte de leurs expériences. 
Les renseignements ainsi obtenus servent actuellement à l'établissement d'un rapport 
sur "La portée, les critères et les perspectives d'une productivité accrue de 
l'industrie du bâtiment en Afrique, notamment en vue plus particulièrement de 
promouvoir les petites entreprises de construction de loe;ements 11

• Cette publication 
mettra l'accent sur les techniques appropriées à l'usaGe des petits promoteurs et 
d'autres petites entreprises dans l'industrie du bâtiment. A la miqjuillet 1981, 
les travaux préliminaires avaient été ·achevés en· cé qui cb~cernai t la première et 
la trôisièiiië de ces activités. A la fin de l'année 1981, un projet de rapport 
d'ensemble doit être mis au point. Ce rapport fournira la base d'un document 
destiné à la vente qui sera publié par le Centre en 1982. Pour 1 'exécution de 
l'élément de programme 3.2, le personnel du Centre s'est servi de documents établis 
dans le cadre de la réunion d'experts organisée au titre de l'élément de progra.rnme 1.1 
de la CEA pour 1980-1981. 

1 . .. 
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29. En 1982-1983, le personnel affecté par le Centre à la CEA effectuera une étude 
sur "1' organisation des programmes de formation de main-d'oeuvre spécialisée pour 
1 1 industrie du bâtil.Jlent en Afrique 11

• Le produit de cet effort doit être un rapport 
sur les programmes de formation de la main-d'oeuvre dans l'industrie du bâtiment 
en Afrique (qui sera ronéotypé en 1983). L'objectif est de mettre au point des 
modèles de stratégies, programmes d'étude et méthodes de formation, en vue de 
perfectionner les programmes de formation au niveau mondial. Ce rapport permettrait 
de compléter les travaux effectués par la CEA au titre de son élément de 
progra.Illllle 2.1, intitulé 11Form.ation de personnel dans le domaine des établissements 
humains", de son élément de procramme 2. 3, intitulé 11Appui à 1 'industrie du bâtiment 11 

et de l'élément 2.4, intitulé "Développement de l'industrie des matériaux de 
construction 11

, prévus pour 1982-1983. 

D. Sous-programme 4. Politiques d'utilisation des sols 

30. L'objectif général du Centre dans le domaine de l'utilisation des sols aux fins 
des établissements humains est d'aider les gouvernements à formuler et à appliquer 
des politiques et des dispositions legislatives propres à faciliter l'occupation, 
l'exploitation et l'utilisation des terres de manière conforme aux besoins et 
aux intérêts de la société dans son ensemble, tout en protégeant l'environnement 
naturel. Pendant les exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983, les activités 
du Centre dans ce domaine consistent essentiellement à aider les gouvernements 
à formuler et mettre en oeuvre les divers aspects des politiques foncières, des 
mesures de contrôle de l'aménagement du territoire, de l'évaluation des terres et des 
régimes fiscaux et à organiser, financer et gérer de nouveaux types d'institutions, 
en particulier des entreprises d'urbanisme, des services d'aménagement des terres 
ou des organismes de crédit. 

31. En outre, en 1982-83, le Centre examinera au titre de l'élément de programme 4.5 
intitulé "Suivi des tendances dans le domaine des politiques foncières et des mesures 
de contrôle 11

, les tendances des poli tiques d'occupation des sols et des mesures 
de contrôle de l'utilisation des terres, définira les problèmes critiques et 
sucgérera des mesures pour accroître l'offre et améliorer l'aménagement des terres 
aux ~ins des établissements humains. Cet examen, qui rentrera dans le cadre du 
rapport mondial quinquennal sur les établissements humains, sera fondé sur des 
informations tirées des projets de coopération technique du Centre et rassemblées 
auprès des administrations nationales, des commissions régionales, des institutions 
spécialisées~ d'autres orcanismes des Nations Unies et des organisations non gouver~ 
nementales appropriées. 

32. Un fonctionnaire du Centre sera affecté à la CESAP pendant une partie de 
l'exercice biennal 1982-83 afin d'y rassembler et analyser des données touchant les 
politiques d'utilisation du sol dans la région en se fondant sur les renseignements 
déjà réunis par la CESAP et par les orcanismes gouvernementaux en liaison avec la 
Commission. 

E. Sous -;programme 5. Participation de la population. 

33. L'objectif du Centre dans ce domaine est d'aider les r;ouvernemen·ts à mettre au 
point des stratégies et des procédures destinées à encouracer la population à 
participer à la formulation des politiques dans le domaine des établissements humains, 

1 •• . 
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et à planifier des décisions et des proerawmœs pour la création de logements, 
d'infrastructures et de services qui mettent l'accent sur l'action collective, l'aide 
mutuelle et l'initiative personnelle. 

34. Encourager la participation de la population en vue d'atteindre cet objectif 
constitue un important aspect du programme de travail du Centre. 

35. Au cours de l'exercice biennal 1982-1983, le Centre fournira une assistance 
pour les projets de démonstration destinés à appuyer les organismes d'auto-assistance 
qui s'occupent de fournir des logements, des équipements collectifs et des services, 
préparera du matériel de formation et organisera des stages en vue de former des 
experts locaux aux techniques de mobilisation Ge la population. Un fonctionnaire 
du Centre ser~ affecté à la CESAP en 1982-1983 afin d'y préparer des documents 
de base destinés à illustrer les activités de formation entreprises par le Centre 
en vue d'encourager la participation des milieux populaires urbains à la construction, 
l'amélioration et l'entretien de leurs foyers et de leurs quartiers. La CESAP devrait 
également pouvoir utiliser ces documents à l'occasion d'un séminaire sur la parti
cipation populaire aux prograuwes nationaux de développement des établissements 
humains, organisé à l'intention des représentants de services publics et privés 
qui s'occupent de la planification et de la gestion des établissements humains. 
Ce séminaire rentre dans le cadre du programme de travail de la CESAP pour 1982-1983 
et figure sous l'élément de programme 1.6 (participation de la population). 

/ ... 
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III. Arrangements administratifs et techniques ré~iseant l'affectation de 
fonctionnaires du Centre dans les régions 

36. Les consultations tenues entre le Directeur exécutif du Centre et les 
secrétaires exécutifs des commissions régionales intéressées ont permis d'arrêter 
les arrangements relatifs à l'administration du personnel et à la supervision 
technique des activités. 

37. En ce qui concerne l'administration du personnel, les huit administrateurs 
ont été sélectionnés conjointement par le Centre et les commissions régionales et 
sont en poste dans la division ou la section de chaque commission régionale qui 
s 1occupe plus particulièrement des établissements humains. Le persor.nel local 
relève, du point de vue administratif, des commissions régionales, mais les douze 
titulaires détachés auprès de ces commissions sont tous des fonctionnaires du 
Centre. 

38. En ce qui concerne le suivi des activités de fond, le rôle des fonctionnaires 
du Centre est de surveiller l'exécution du programme de travail du Centre dans la 
région où ils sont en poste et c'est à eux qu'incombe la responsabilité, vis-à--vis 
du Centre, de veiller à ce que le programme de travail soit exécuté de façon 
satisfaisante et dans les delais prescrits. Ainsi qu'il a été indiqué dans la 
deuxième partie, il va sans dire que certains travaux de ces fonctionnaires seront 
utiles aux activités des commissions régionales et vice-versa. En d'autres termes, 
le detachement dans les régions de ces fonctionnaires du Centre renforce la complé
mentarité des activités et des intérêts. Les discussions et les consultations 
fréquentes qui ont lieu entre le personnel ainsi détaché et les fonctionnaires des 
commissions régionales permet d'eviter les doubles emplois. Par ailleurs, la mise 
en commun de données, renseignements et connaissances s'avère extrêmement profitable. 

39. Il est à noter que les fonctionnaires du Centre affectés dans les régions ont 
également représenté le Centre dans un certain nombre de réunions régionales et ont 
mené des recherches sur le terrain dans le cadre des activités mondiales de celui-ci. 
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IV. Conclusions et recommandations 

40. L'affectation de deux administrateurs et d'un agent local du Centre des 
Nations Unies pour les établissements humains à la CEA, la CEPAL, la CEAO et la 
CESAP a permis au Centre d'exécuter l'element régional de son programme de travail 
à moindre coût et avec des résultats particulièrement remarquables. En outre, le 
personnel en question participe à des activités qui viennent completer et enrichir 
celles qui sont menées par les commissions régionales elles-mêmes. Ces 
fonctionnaires ont acquis une expérience pratique non negligeable des problèmes des 
établissements humains et ils sont à même d'apporter d'importantes contributions aux 
politiques et actions mondiales, à partir de leur analyse des situations régionales. 

41. Ces affectations ont également joué un rôle utile dans l'harmonisation des 
programmes de travail et des plans à moyen terme respectifs du Centre et des 
commissions régionales. Ce système a très certainement eu une efficacité 
particulière en ce qui concerne la coordination et la coopération entre les 
différents secrétariats. Les consultations auxquelles ont procédé le Centre et · 
les commissions régionales au sujet du travail que doivent effectuer les 
fonctionnaires ainsi détachés auprès des commissions régionales ont donné l'occasion 
d'examiner et d'éclaircir les priorités et approches respectives des uns et des 
autres dans le domaine des problèmes des établissements humains et de veiller à 
éviter les doubles emplois. Les progrès réalisés jusqu'ici en ce qui concerne la 
mise en oeuvre, dans un esprit de coopération~ de cet exercice permettent d'espérer 
qu'une cooperation étroite et efficace s'instaurera entre le Centre et les 
commissions régionales pour mener à bien les aspects apparentés de leurs programmes 
de travail respectifs. 

42. On s'est efforcé dans le présent rapport de donner à l'Assemblée générale les 
informations supplémentaires qu'elle avait demandées et qui établissent, aussi 
clairement que possible, que l'élément régional du programme de travail du Centre 
fait partie intégrante de son programme de travail mondial et qu'il conserve ses 
propres composantes qui viennent completer·et enrichir les travaux des commissions 
régionales. Les doubles emplois sont évités, et les activités menées à bien grâce 
aux ressources transférées du Centre ne constituent pas un substitut aux ressources 
régionales. Chacun des deux programmes est doté d'une autonomie propre et il est 
bon que ces efforts aient été harmonisés. 

43. Conformément aux recommandations de la Commission des établissements humains, 
à ses troisième et quatrième sessions~ telles qu'elles ont été mentionnées dans 
l'introduction du présent rapport, le Secrétaire général recommande que 
l'Assemblée générale approuve la transformation en postes permanents des postes 
affectés aux commissions régionales et que ces postes figurent au chapitre 19 
(Etablissements humains) du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1982-1983. Si l'Assemblée générale approuvait la recommandation qui précède, les 
incidences financières pour l'exercice biennal 1982-1983 s'élèveraient à 
1 029 600 dollars, dont 733 Boo dollars au titre des traitements, et 295 Boo dollars 
au titre des dépenses communes de personnel; il faudrait également ouvrir un crédit 
supplémentaire de 196 200 dollar~ au~hapitre 31 (contributions du personnel) qui 
serait compensé par l'inscription d'un montant identique au chapitre premier 
des recettes. 

/ ... 
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Récapitulation de la. répartition proposée des mois de travail par région 

Sous- Sous- Sous- Sous- Sous-
programme 1 programme 2 programme 3 programme 4 programme 5 Total 
1982 1983 1982 1983 1982 1983 1982 1983 1982 1983 1982 1983 

24 24 

12 12 12 12 

12 12 12 12 

9 3 2 12 

9 27 26 60 48 

10 12 

10 12 

24 

24 

24 

24 

96 

24 

24 

24 

24 
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Annexe 2 

Ressources en ~ersonnel des commissions régionales EOur l'exécution de leurs programmes resEectifs 
en matière d'établissements humains, dans le Erojet de budget-Erogramme 

1982-1983 !/ 
12our l'exercice biennal 

CEP AL CEAO CEA CE SAP TOTAL 

Budget Fonds extra- Budget Budget Budget Fonds extra- Budget Fonds extra-
ordinaire budgétaires ordinaire ordinaire ordinaire budgétaires ordinaire budgétaires 

L/P-5 1 1 1 1 4 

L/P-4 2 2 1 1 4 2 

L/P-3 1 1 1 3 

L/P-2 1 1 

1 
1 !Total 
1 • 1 1 2 5 3 3 12 2 1part1e 

Agents 
locaux 3 2 2 3 7 3 

Total 1 2 8 5 5 3 19 5 

li A/36/6, vol. 1. 




